
ÉLECTIONS 

QUEL AVENIR  
POUR LE COS ?
Tous les 4 ans, les agents sont appelés à élire leurs 
représentants au Conseil d’administration au COS. Ce rendez-
vous démocratique peut vous paraître sans importance. 
Pourtant, qui nous dit que dans 4 ans, les élections du COS 
pourront encore se tenir ?
Derrière ce propos un brin provocateur, les faits sont eux bien 
réels. A Saint-Nazaire, le maire retire l’essentiel de sa subvention 
au COS pour en confier la gestion au CNAS, structure nationale 
principalement pilotée par les employeurs. Même scénario au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours de Loire-
Atlantique. Argument avancée  : une meilleure efficacité au 
moindre coût.
Pour sa part, la CFDT n’a pas peur d’engager le débat sur 
l’action de notre COS, ni de parler d’efficacité. 

Notre responsabilité en tant que trésorier du COS sur 2014-
2018 nous a amené à être garant de l’équilibre financier du 
COS, tout comme à exprimer nos désaccords sur des décisions 
coûteuses et ayant peu d’impact pour les ayants droits.

La CFDT veut d’abord défendre un COS solidaire et de 
proximité grâce à vous !
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Le 5 avril 2018, auront lieu les élections de 
vos représentants pour siéger au Conseil 
d’administration du COS et dans ses commissions. 
Petit bilan de l’activité de la CFDT au COS depuis 
4  ans.

L’équipe de la CFDT au COS : 

• Tony Piou ;
• Alvina Le Drogo ;
• Joel Gélie ;
• Jean-Marc Valanchon ;

• Natacha Orial ;
• Philippe Thuaud ;
• Gérard Coutand.

Élus en 2014, ils ont eu pour objectif de mettre 
en œuvre les engagements de la CFDT exprimés 
dans la profession de foi et qui s’articulait 
autour de 3  axes  : + de simplicité, + de choix,  
+ de solidarité.

La CFDT a eu à cœur de travailler avec l’ensemble 
des organisations syndicales, sans pour autant 
en rester au statu quo, afin de trouver des 
compromis pour le bénéfice des agents.

GESTION
La CFDT a assuré le mandat de trésorier du COS depuis 2014

• La situation financière du COS est restée saine ;

• La gestion des ayants droits retraités est plus rigoureuse (mise à jour annuelle  
du fichier).

L’action de la CFDT au COS au fil du temps dans les articles #COS  
sur www.cfdtnantesvillemetropole.fr
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RETOUR 
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DE LA CFDT 
POUR LES 
AGENTS



L’accès  
aux loisirs  
et à la  
culture

+ de simplicité
+ de choix

+ de solidarité + de simplicité
+ de choix

La solidarité 
et l’action  
sociale

L’aide  
au départ  
en vacances

• Des chèques culture ;
• Des places de cinéma ;
• Des spectacles ;
• Des sorties thématiques 

(parcs d’attractions) ;
• Aide aux activités sportives 

et culturelles.

• Des dispositifs d’aide à nos 
collègues en difficultés : 
aides financières, conseils 
budgétaires, etc. ;

• Des coups de pouce pour 
le quotidien : avances 
remboursables, allocation 
de rentrée scolaire, aides 
pour les parents d’enfants 
en situation de handicap, 
aides pour l’installation des 
jeunes.

• Des chèques vacances ;
• Des séjours en famille le 

week-end et pendant les 
vacances ;

• Pour tous les goûts :  
mobil home, chalets,  
appartements, résidences ;

• Des séjours thématiques 
(randos, etc.).

Votre COS c’est Votre COS c’est Votre COS c’est

de :+ de :+ de :+

• Le regroupement des 
chèques lire et disques en 
un seul chèque culture ;

• Des spectacles spécial 
famille pour les parents de 
jeunes enfants.

• L’augmentation du budget 
de l’action sociale ;

• L’augmentatwion des 
permanences de conseil en 
économie sociale et familiale ;

• La mise en place de chèques 
alimentaires en remplacement 
du don en espèce pour l’aide 
alimentaire ;

• Le relèvement du plafond 
d’emprunt auprès du crédit 
municipal.

• La simplification des 
chèques vacances avec une 
dotation en une seule fois ;

• La mise en place de la 
box Loire Atlantique de 
l’office de Tourisme du 
Département pour des 
séjours de proximité ;

• Plus de choix de séjours 
avec des offres hors 
vacances scolaires à tarifs 
avantageux.

L’action 
de la c’est

L’action 
de la c’est

L’action 
de la c’est



Les enfants  
et les ados

La carte  
COS

Le site  
Internetwww

L’arbre  
de Noël

• Un moment festif avec le 
Père Noël !

+ de choix
+ de solidarité

+ de simplicité

• La CFDT demandait une 
carte COS mais dans 
un partenariat avec un 
prestataire spécialisé 
comme CEZAM. Cette 
proposition a été rejetée 
par les autres organisations 
syndicales. La carte actuelle 
est loin d’être à la hauteur 
de vos attentes.

• Un nouveau site ;
• Des newsletters ;
• Une meilleure information 

sur les spectacles ou les 
séjours encore disponibles.

• L’augmentation  
des opérations sac à dos 
pour les ados ;

• L’augmentation du plafond 
des participations COS pour 
les séjours jeunes.

• Des avantages et réduction 
auprès d’enseignes 
partenaires.

• Information et démarches 
en ligne.

• Des séjours à destination 
des enfants et des jeunes
-  en France, en Europe ;
-  avec une diversité 

d’activités ;
-  avec des structures 

partenaires spécialisées 
dans la jeunesse et 
l’éducation populaire.

• Aide aux séjours scolaires 
(découverte, linguistique) ;

• Aide pour des stages 
sportifs ou culturels.

Votre COS c’est Votre COS c’est Votre COS c’est

Votre COS c’est

de :+

de :+

Carton jaune

L’action 
de la c’est

L’action 
de la c’est

L’action 
de la c’est
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